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tenue sous la présidence de Madame ENCONTRE, assisté(e)

de Monsieur MEEKEL et Monsieur DIDIERLAURENT, Conseillers

En présence de Monsieur SANSON, Rapporteur public

Madame ARCE, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2304362 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL VALETTE-BERTHELSEN (Cour)

SELARL VALETTE-BERTHELSEN (Cour)
SELARL VALETTE-BERTHELSEN (Cour)

Défendeur Maître POURRET Elodie (Cour)

Intervenant

Nom des parties
Monsieur XXX
Monsieur XXX
Madame XXX
COMMUNE DE VIOLS-EN-LAVAL
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT
Monsieur et Madame XXX Maître RAYNAL Jérémy (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté de refus de permis de construire n° PC 034 342 23 M0005 opposé par le Maire de VIOLS EN LAVAL à Madame XXX le 25
mai 2023 concernant la construction d'une maison individulle avec piscine, garage et atelier situé au chemin de peyres canes à Viols-en-laval

02) DOSSIER N° 2401702 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître RAYNAL Jérémy (Cour)
Défendeur Maître POURRET Elodie (Cour)

Nom des parties
Monsieur et Madame XXX                                       
COMMUNE DE VIOLS-EN-LAVAL
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT 
Monsieur et Madame XXX  et Monsieur XXX Monsieur et Madame XXX                                           

SELARL VALETTE-BERTHELSEN

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° PC 034342 23 M0005 en date du 20 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Viols-en-Laval a délivré un permis de
construire provisoire à Mme XXX en vue de la construction d'une maison individuelle avec piscine, garage et atelier sur un terrain sis chemin de Peyres 
Canes
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03) DOSSIER N° 2301228 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MANYA Camille
Défendeur S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C

Nom des parties
Madame XXX              
COMMUNE DE SAINT CYPRIEN
Madame XXX Maître KOY Eric (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° DP 66171 22 S0237 du 14 octobre 2022 par lequel le maire de la commune de Saint-Cyprien ne s'est pas opposé à la déclaration
préalable demandée par Mme XXX en vue de la transformation d'un garage en salle d'eau avec toiture accessible, remplacement de porte de garage,
modification de clôture pour création de stationnement en secteur identifié "Quartier Mairie" sur un terrain sis 32 rue Paul Fort parcelle AO1272

04) DOSSIER N° 2302072 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître RAYNAL Jérémy (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur XXX         
COMMUNE DE PERPIGNAN SCP VIAL-PECH DE LACLAUSE-ESCALE-KNOEPFFLER

Titre de l'affaire  RECOURS INDEMNITAIRE- Condamnation de la commune de Perpignan à indemniser M. XXX des conséquences dommageables de son accident de
service au titre de la perte de rémunération pour la pérode du 23 janvier 2021 jusqu'à la date de sa reprise de service

05) DOSSIER N° 2302073 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître RAYNAL Jérémy (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur XXX      
COMMUNE DE PERPIGNAN SCP VIAL-PECH DE LACLAUSE-ESCALE-KNOEPFFLER

Titre de l'affaire  RECOURS INDEMNITAIRE-Condamnation de la commune de Perpignan à verser à M. XXX la somme de 15 000 euros au titre de dommages-intérêts
pour défaut de prise en compte de l'avis du médecin du travail dans la détermination des tâches depuis sa reprise de service
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06) DOSSIER N° 2400258 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI DOMAINE MACHA Maître SALEN Pierrick (Cour)
Défendeur COMMUNE DE COURSAN S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C

EARL CANGUILHEM CABINET ARCC
Observateur SAS REDEN 2023 CRE 5 CABINET ARCC

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 011 106 23 00006 en date du 28 juillet 2023 pris par la commune de Coursan autorisant à l'EARL CANGUILHEM la création
d'une serre agricole à couverture photovoltaïque (3,84 MWc)  sur un terrain sis L'Ille cadastré 106 CH 28, ensemble la décision de rejet du recours gracieux
du 20 novembre 2023.

07) DOSSIER N° 2400386 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur Madame LUKAS Lydie

Monsieur LUKAS Peter
Défendeur COMMUNE DE COURSAN

EARL CANGUILHEM
Observateur SAS REDEN 2023 CRE 5

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 011 106 23 00006 du 28 juillet 2023 par lequel le maire de la commune de Coursan a accordé un permis de construire à EARL
Canguilhem en vue de la création d'une serre agricole à couverture photovoltaïque (3,84 MWc) sur un terrain sis l'Ille parcelle 106 CH 28, ensemble la
décision implicite de rejet du recours gracieux en date du 20 novembre  2023

Représentants des parties
SELARL DM ASSOCIES - MADE AVOCATS (Cour)
SELARL DM ASSOCIES - MADE AVOCATS (Cour)
S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C
CABINET ARCC
M. XXX

Arrêté le  13/10/2025
La vice-présidente : S. Encontre


